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Objectifs de l'action

Il convient de désigner au sein de la structure une personne référente sur la question inondation.

Celle-ci sera en charge de la mise en œuvre de la stratégie et de son actualisation.

Mise en oeuvre de l'action

La désignation d'un référent inondation se fera sur la base de la nature de votre structure et 

de la composition actuelle de votre équipe.

Dans la majorité des cas, il s'agira d'une mission confiée à un membre actuel de l'équipe. Le 

recrutement d'une personne dédiée semble rarement opportun ou viable financièrement.

Suivant la structure et l'équipe, on peut identifier deux profils généralement mobilisés pour 

être le référent inondation : Le Directeur (ou une personne membre de la Direction de 

l'établissement) et Le Directeur des services techniques des bâtiments (ou un membre des 

services). Dans l'idéal, il est bon que le référent soit un responsable technique de la structure 

et qu'il soit secondé par un responsable de soins.

Dans le cas de l'existence d'un Plan de Continuité de l'Activité ou d'une structuration déjà 

définie pour la gestion de crise, cette mission reviendra logiquement à la personne déjà 

désignée.

Le référent inondation ne travaillera jamais seul sur sa thématique : il devra pouvoir à tout 

moment solliciter les personnes compétentes dans les différents domaines de la structure 

(référent sanitaire / médico-social, ressources humaines, achats/logistique, maintenance des 

installations etc...).

Le référent inondation doit officiellement être désigné par le chef d'établissement afin de 

disposer d'une légitimité complète dans la conduite de son travail.

Recueil d'actions face au risque inondation

Désigner un référent inondation

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Valable pour les 3 stratégies Réflexion



Ordre de grandeur de coûts

Sans objet
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Sans objet

Effets attendus

La désignation d'un référent inondation sera la garantie d'une avancée sur la 

mise en œuvre des actions 2 à 33

EST A REALISER
En préalable à toute autre action

Avant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS
Fiche 3 à 33

POUR QUELS ALEAS ?

Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ruissellements

Postionnement

DEPEND DES ACTIONS Néant


